
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

VILLE DE CERET 

Arrêté n° 80/2026 

Portant organisation de l'enquête publique dans le cadre de la procédure de 

modification n° 1 du Plan Local d'urbanisme (PLU} de la commune de Céret. 

Le Maire de Céret, 

Vu le code général des collectivités territoriales; 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ; R 123-1 et suivants et 
R. 123-9;
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 151 et suivants; L. 153-1 et suivants; L. 153-19;
L.153-21 et suivants; L.153-32 à L.153-35; L.153-54 ; R. 151-1 et suivants; R 153-1 et suivants; R.153-
8; R.153-15;
Vu la loi n°2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et
d'investissement publics et privés;
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement;
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové (ALUR);
Vu !'Ordonnance n° 2012-11 du 5 janvier 2012, entrée en vigueur le 14 février 2013, portant clarification et
simplification des procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents d'urbanisme;
Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Évolution du logement, de l'aménagement et du
Numérique (ELAN);
Vu le P lan Local d'Urbanisme (PLU) de la Commune de CÉRET, approuvé par délibération du Conseil
Municipal du 30 juin 2021;
Vu la déclaration de projet n°l approu"vée par délibération du Conseil Municipal du 21 septembre 2022 ;
Vu la modification simplifiée n°l du P.L.U. approuvée par délibération du Conseil Municipal du 25 octobre
2023;
Vu l'arrêté n°309/2024 en date du 12 avril 2024, prescrivant la modification n° 1 du P.L.U;
Vu l'arrêté n°0002/2025 du 27 janvier 2025 portant mise à jour du PLU;
Vu la notification aux personnes publiques associées du dossier de modification n° l préalablement au
déroulement de l'enquête publique;
Vu la décision n° E25000185/34 du 23/12/2025 de Monsieur le P résident du tribunal administratif de
Montpellier désignant M. Lazare PASQUET, Directeur du CAUE de haute Vienne retraité en qualité de
commissaire enquêteur;
Vu les pièces du dossier soumis à enquête publique;

Arrête 

Article 1er : Objet, date et durée de l'enquête. 

Il sera procédé à une enquête publique dont l'objet est d'assurer l'information et la participation du public 
sur la procédure de modification n° 1 du P lan Local d'Urbanisme de Céret du jeudi 19/02/2026 à 9h00 au 
mardi 10/03/2026 à 18h00 inclus, soit pendant 20 jours consécutifs. 
Cette procédure de modification n° 1 du PLU a été prescrite par arrêté n° 309/2024 en date du 12 avril 
2024; 

Les objectifs de cette procédure sont les suivants : 

L'adaptation du règlement écrit des zones urbanisées (U) et à urbaniser (AU), pour assouplir les 
règles d'implantation liées au développement des énergies renouvelables. 
L'adaptation du règlement écrit des zones agricoles (A) et naturelles (N), pour encadrer le 
développement des énergies renouvelables de type solaire. 








